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Document interne aux Verts

Décision Cnir-07-048
Vote de procédure
Ordre du jour
Le Conseil national interrégional des Verts,
réuni à Paris le 08 mai 2007, décide
d’instaurer le huis clos pour la séance en
cours.
Pour : beaucoup
Contre : 0
Abstentions : 7
Refus de vote : 0
Adopté.

Décision Cnir-07-049
Vote de procédure
Ordre du jour
Le Conseil national interrégional des Verts,
réuni à Paris le 08 mai 2007, décide de
modifier la proposition d’ordre du
jour élaborée par le Collège exécutif en
demandant à ce dernier de commencer la
séance par un point sur les négociations et
rencontres avec les autres partis politiques.
Pour : beaucoup
Contre : 0
Abstentions : 2
Refus de vote : 0
Adopté.

Législatives 2007

Décision Cnir-07-050
Amendement N°1 à la déclaration N°1
« Le Cnir décide de se réunir à nouveau le
dimanche 13 mai »
Pour : 36
Contre : 43
Refusé.

Décision Cnir-07-051
Amendement N°!2 à la déclaration N°1
Remplacer l’avant-dernier alinéa par les
mots : « Les Verts prennent acte des
propositions de circonscriptions formulées
oralement par le PS dans lesquelles il ne
présentera pas de candidatE face aux
candidats des Verts ; ils regrettent la
faiblesse de ces propositions qui ne
permettent pas aux Verts d’espérer une
juste représentation parlementaire, et qui
illustrent l’incapacité du PS à assumer ses
responsabilités politiques.
Le Conseil national interrégional des Verts
donne mandat au CE pour améliorer la
proposition avant le samedi 12 mai. »
Pour : 44
Contre : 32
Adopté.

Décision Cnir-07-052
Amendement N°!3 à la déclaration N°1
Ajouter à l’amendement précédent les
mots : « Dans le cadre du périmètre de la
proposition du PS, le Cnir mandate le CE et
la CPE pour rétablir la parité dans les
circonscriptions concernées. »
Pour : 45
Contre : 27
Adopté.

Décision Cnir-07-053
Amendement N°!4 à la déclaration N°1
Ajouter à l’amendement précédent les mots :
« et conformément à nos statuts, la
proportionnelle des sensibilités. »
Pour : 33
Contre : 37
Rejeté.
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Décision Cnir-07-054
Déclaration N°1 amendée
Vote par appel nominal
Le Conseil national interrégional des Verts,
réuni à Paris le 08 mai 2007, décide :
Les Verts présenteront des candidats dans
toutes les circonscriptions législatives.
La France a aujourd’hui à sa tête un Président
dont le projet de société est dangereux pour
toutes et tous, surtout pour les plus précaires.
La gauche et les écologistes doivent faire face
dans la meilleure dynamique possible.
Les Verts prennent acte des propositions de
circonscriptions, formulées oralement par le
PS, dans lesquelles il ne présentera pas de
candidatE face aux candidats des Verts ; ils
regrettent la faiblesse de ces propositions qui
ne permettent pas aux Verts d’espérer une
juste représentation parlementaire, et qui
illustrent l’incapacité du PS à assumer ses
responsabilités politiques. Le Conseil national
interrégional des Verts donne mandat au
Collège Exécutif pour améliorer la proposition
avant le samedi 12 mai.
Dans le cadre du périmètre de la proposition
du PS, le Cnir mandate le CE et la CPE pour
rétablir la parité dans les circonscriptions
concernées.
Les Verts estiment indispensable que le projet
politique des Verts puisse être défendu et
représenté à l’Assemblée nationale et invitent
l’ensemble des électeurs et des électrices à
défendre leurs idées en votant pour les
candidatEs des Verts.

Pour : 45 (58,44 % des votants, 59,21 % des
exprimés)
Contre : 31
Abstentions : 1
La proposition n’a pas recueilli la majorité
requise de 60 % des suffrages exprimés.
Rejetée.

Décision Cnir-07-055
Elections législatives : investitures
Le Conseil national interrégional des Verts,
réuni à Paris le 8 mai 2007, valide le
scénario proposé par la CPE pour la région
Aquitaine.

Pour : beaucoup
Contre : 5
Abstentions : 20
Adopté.

Décision Cnir-07-056
Elections législatives : investitures
Le Conseil national interrégional des Verts,
réuni à Paris le 8 mai 2007, acte les
investitures supplémentaires ainsi que les
refus et retraits d’investiture proposés par
la Commission Permanente Electorale du
07 mai 2007.

Pour : 46
Contre : 1
Abstentions : 4
Adopté.

Décision Cnir-07-057
Déclaration N°2
Le Conseil national interrégional des Verts,
réuni à Paris le 08 mai 2007, décide :
Les Verts présenteront des candidats dans
toutes les circonscriptions législatives.
La France a aujourd’hui à sa tête un
Président dont le projet de société est
dangereux pour toutes et tous, surtout pour
les plus précaires.
La gauche et les écologistes doivent faire
face dans la meilleure dynamique possible.
Les Verts ont pris acte de la volonté
exprimée par le PS de proposer un accord,
mais constatent que cette proposition d’un
accord programmatique et électoral n’a
jamais été formalisée.
Le Conseil national interrégional des Verts,
conscient des enjeux de la période,
mandate le Collège Exécutif pour obtenir la
communication formelle de la proposition
du PS, de l’améliorer, et la présenter lors
d’une nouvelle réunion du Cnir le dimanche
13 mai.
Les Verts estiment indispensable que le
projet politique des Verts puisse être
défendu et représenté à l’Assemblée
nationale et invitent l’ensemble des
électeurs et des électrices à défendre leurs
idées en votant pour les candidatEs des
Verts.

Pour : beaucoup
Contre : 0
Abstentions : 7
Adopté.



Liste des présents du 8 mai et vote nominal

ABEILLE Laurence pour

ALLAIN Dominique pour

ALLAIRE Marie-Elisabeth pour

BAUPIN Denis pour

BENHAIM Frédéric pour

BENSAADA Mohamed

BEREGOVOY Jean-Michel pour

BERLINE-BOULEAU Sylvie

BERTHE Benoît pour

BIAU Jean-Claude contre

BILLAND Véronique contre

BILLARD Martine pour

BLANCHARD Dominique pour

BOCANEGRA Jorge-Enrique pour

BONNETON Michèle pour

BORVON Gérard

BOUDEREAUX Laurent pour

BOULAY Flora

BOVIS Rémy pour

BRAUD Alexis contre

BRESSON Marie-Pierre contre

BROZIO Brigitte pour

CARRILLO-BESSAT Clarisa pour

CHALENCON Géraldine contre

CHALUMEAUX Marie-Agnès pour

CHAPLAIN Mathias pour

CITHAREL Gisèle contre

CLOAREC Dominique pour

COGNERAS Cyril contre

COLOCOLOFF Chantal Abstent.

COMPERE Daniel

COMPS Michele pour

DE RUGY François pour

DENJEAN Stéphane pour

DIDI Réda

DUCELLIER-DESCHAMPS
Isabelle

pour

DUCHENE Chantal pour

DUVAL Bruno contre

FOURNIER Marie-Claude

GASPALOU Michèle contre

GILOIRE Pascal pour

GRAZIANI Jean contre

GUIBERT Bernard pour

HERVIEU-DURNERIN Catherine pour

HOFFET Françoise contre

JULLIEN Bertrand pour

JURJEVIC Jérôme

KDHIR Moncef contre

KERAMANE Nabila

KOMITES Pénélope contre

LANGLET Romain pour

LE SOLLIEC Stéphane contre

LEBLAN Brigitte contre

LECLERC Alain contre

LECUYER Colette contre

LISSAR Jean pour

LOWY Elise contre

MAGNAT Benoît contre

MARET Jacques contre

MASSONNEAU Veronique

MERCIER Jacqueline contre

MINNAERT Pierre contre

MOUKOMEL-CLARTE Marianne pour

MOSCHETTI-STAMM Nicole

MURGIER Hervé contre

NAIZAIN Patrick pour

NOUVELLON Isabelle pour

PASTOR Silvain

PERALLAT Laurent pour

PEURIERE Gérard contre

PEYRAUD Jean-Michel contre

PIEGAY Amélie contre

POMPILI Barbara pour

PORQUIER Christophe pour

PRADIER Thierry contre

RIGOUT Alain pour

RIMBERT Annette

ROD Didier-Claude contre

RONCERAY Dominique pour

RONZANI Marine pour

ROSSIGNOL Clément pour

ROUMEGAS Jean-Louis pour

SCAVENNEC Céline contre

SERVE Marie contre

SIK Mohammed pour

TALEB Claude pour

THEROUIN Emilie pour

TINE Samir contre

TRANCHARD Stéphanie pour

VIGUIE Pierre pour


